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Concentré émulsionnable
100 g/l pyriproxyfen 
N° d‘agr: 8526P/B
Emballage: 24 x 250 ml

Poudre mouillable
8 % de 1-naphthylacétamide
N° d’agr: 6011P/B
Emballage: 12 x 1 kg

Insecticide séléctif en cultures ornementales et maraîchères 
sous protection.

•	 En tomate, aubergine et pépinos sous protection.
•	 En concombre, cornichon, courgette/patisson sous protection.
•	 En plantes ornementales (non destinées à la consommation) sous protection.

Régulateur de croissance pour favoriser l’éclaircissage des fruits.

• En pommiers. 

Suspension concentrée
200 g/l amisulbrom
N° d’agr: 10168P/B
Emballage: 4 x 5 l

Fongicide préventif contre le Phytophthora infestans.

•	 En pommes de terre.
•	 Dans la culture de plants de pommes de terre.
•	 Cultures de plantes ornementales (sous protection).

Concentré soluble
400 g/l MCPB
N° d’agr: 5423P/B et L01686-123
Emballage: 2 x 10 l

Herbicide sélectif systémique pour combattre les mauvaises herbes
dicotylées annuelles et vivaces.

•	 En pois.
•	 En fèves et féveroles.
•	 En trèfles (production de semences).

Suspension concentrée
250 g/l azoxystrobine 
10640P/B
Emballage: 4 x 5 l

Fongicide en céréales, colza, pommes de terre 
et divers légumes. 

•	� En céréales d'hiver et de printemps et production de semences (froment, orge, seigle, 
avoine, triticale, épeautre) * En colza d'hiver et de printemps

•	 En pommes de terre et en culture de plants de pommes de terre 
•	 En oignons, ail, oignons de printemps et échalotes 
•	 En carottes et asperges
•	 En chou brocoli, chou de Bruxelles, chou-fleur et choux-pommés
•	 En tomate et aubergine (sous protection).

Extension

2



Concentré soluble
315 g/l MCPA + 360 g/l 2,4-D
N° d'agr: 6490P/B et L01814-123
Emballage: 2 x 10 l

Concentré soluble
360 g/l glyphosate
N° d'agr: 10544P/B et L02160-017
Emballages: 20 l et 4 x 5 l

Granulés à disperser dans l'eau
Bacillus thuringiensis kurstaki 54 %
N° d’agr: 10113P/B
Emballages: 24 x 500 g et 6 x 1 kg

Herbicide pour combattre les mauvaises herbes 
dicotylées annuelles et vivaces.

• En prairies.
• �En céréales (froment, orge, épeautre, avoine, triticale et seigle).

Herbicide systémique non sélectif contre des graminées et dicotylées annuelles 
et vivaces.

•	 Toutes cultures.
•	 Des terres agricoles en interculture.
•	 Terrains meubles, non cultivés en permanence.
•	 Terrains revêtus, non cultivables et chemins de fer.

Insecticide pour l’agriculture biologique pour combattre  
les chenilles en plein air ou sous protection.

•	 En arbres et arbustes fruitiers et vignes.
•	 En fraisiers.
•	 En légumes feuilles et racines 
	 (plein air et sous protection).
•	 En légumes-fruits.

•	 En haricot et pois.
•	 En cultures ornementales 
	 (plein air et sous protection).
•	 En épices et plantes aromatiques.
•	 En vigne.

Concentré soluble
310 g/l dichlorprop-P + 160 g/l MCPA
+ 130 g/l mécoprop-P
N° d’agr: 7618P/B et L01042-123
Emballage: 2 x 10 l

Herbicide sélectif systémique pour combattre les mauvaises  
herbes dicotylées annuelles et vivaces.

•	 En froment d’hiver et de printemps.
•	 En orge d’hiver et en orges de printemps.
•	 En avoine d'hiver et avoine de printemps.
•	 En épeautre d'hiver et épeautre de printemps.
•	 Dans des arbres et arbustes fruitiers.
•	 Dans les vignes.
•	 En noyers communs.

Concentré soluble
200 g/l acétamipride 
N° d'agr: 34040 P/B
Emballage: 12 x 1 l

Insecticide pour combattre pucerons en céréales et doryphore de la pomme de 
terre.

•	 En froment d’hiver (et production de semences).
•	 En orge d’hiver (et production de semences).
•	 En orge de printemps.
•	 En seigle d’hiver (et production de semences).
•	 En triticale d’hiver (et production de semences).
•	 En pommes de terre.
•	 En culture de plants de pommes de terre.
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Granulés à disperser dans l'eau
20 % metsulfuron-méthyl
N° d’agr: 31150P/B et L02459-123
Emballage: 12 x 100 g

Dispersion huileuse
40 g/l nicosulfuron 
N° d'agr: 10828P/B et L02306-123
Emballage: 4 x 5 l

Herbicide sélectif de post émergence.

•	 En froment d’hiver et de printemps.
•	 En orge d'hiver et orge de printemps.
•	 En triticale d'hiver et de printemps, seigle, avoine et épautre.
•	 En lin à fibre de printemps.
•	 En prairies.
•	 En terres agricoles en interculture.

Herbicide pour combattre les mauvaises herbes dicotylées 
annuelles et graminées annuelles.

•	 En maïs.  
•	 En plantes ornementales (plein air).
•	 En plantes ornementales vivaces non ligneuses (plein air).

Concentré émulsionnable
250 g/l prothioconazole
N° d’agr: 32908P/B et L02462-123
Emballage: 4 x 5 l

Fongicide en céréales, colza et moutarde et lin 
à fibre de printemps.

•	� En céréales d’hiver et de printemps (froments, orges, épeautre, avoines, triticale et 
seigle).

•	 En blé dur d’hiver et de printemps.
•	 En lin à fibre de printemps.
•	 En colza d’hiver et navette, colza de printemps et navette.
•	 En moutarde blance et moutarde noire.

Concentré soluble
660 g/l  éthéphon
N° d'agr: 10941P/B et L02289-123	
Emballage: 4 x 5 l

Concentré émulsionnable
125 g/L fluazifop-p-butyl 
N° d'agr:  9476P/B + L01664-123
Emballage: 4 x 5 l

Régulateur de croissance pour réduire la verse en céréales.

•	 En froment d’hiver et froment de printemps.
•	 En orge d’hiver et orge de printemps.
•	 En épeautre d’hiver et épeautre de printemps.
•	 En triticale d’hiver.
•	 En seigle d’hiver.
•	 En lin à fibre de printemps.	

Herbicide sélectif en post-levée pour le contrôle des graminées  
annuelles et vivaces en agriculture, en horticulture et en floriculture.

•	 En arbres fruitiers.
•	 En vigne.
•	 En petit fruit.
•	 En fraisiers.
•	 En colza d'hiver et navette.
•	 En lin de printemps.
•	 En légumes racines et tubercules.
•	 En pois et haricots.
•	 En oignons, échalote et ail.
•	 En légumes feuilles.

•	 En herbes.
•	� En betteraves sucrières et 

fourragères et chicorée.
•	� En plantes ornementales et 

pépinières d'arbustes et d'arbres.
•	 En fleurs comestibles.
•	 En pois chiche (recoltées sèches).
•	 En caméline.
•	 En souci.
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Concentré soluble
20 g/l 6-benzyladenine (6 BA)
N° d’agr: 10268P/B
Emballage: 4 x 5 l

Suspension concentrée
500 g/l chlortoluron
N° d’agr: 8875P/B
Emballage: 4 x 5 l

Concentré émulsionnable
10 g/l azadirachtine A
N° d’agr: 10051P/B
Emballage: 4 x 5 l

Suspension concentrée
500 g/l fluazinam
N° d'agr: 9730 P/B
Emballage: 4 x 5 l

Régulateur de croissance pour favoriser l’éclaircissage des fruits.

•	 Pommiers.
•	 Poiriers.

Herbicide sélectif contre des graminées et dicotylées annuelles.

•	 En froment d’hiver.
•	 En orge d’hiver.
•	 En triticale d'hiver et épautre d'hiver et de printemps.
•	 Dans des vergers (pommiers et poiriers).
•	 En arbres et arbustes ornementaux.

Insecticide et acaricide biologique.

• 	En plantes ornementales (plein air et sous protection).
• �	En arbres et arbustes ornementaux et plantes ornementales  

non ligneuses sous protection).
• 	En tomates, poivrons, aubergines, concombres, cornichon et courgette.
• 	En pommiers.
• 	En fraisiers, framboisiers, ronces, myrtilles, groseilliers.
• 	En cerisiers et griottiers, pruniers, abricotiers, pêchers et nectariniers.
• 	En pommes de terre.
• 	En choux pommés et choux de Bruxelles.
• 	En épinard et bette.
• 	En épices et fleurs comestibles. 
• 	En asperge.
• 	En oignons de printemps et poireau.
• 	En petits pois, pois verts, fèves et féveroles.

Fongicide contre le phytophthora.

•	 En pommes de terre.
•	 En plants de pommes de terres.
•	 En onions et échalote (pour lutter contre brûlure des feuilles de l'oignon).
•	 En cultures ornementales.
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Suspension concentrée
300 g/l sulcotrione
N° d'agr: 10203P/B
Emballage: 4 x 5 l

Concentré émulsionnable
175 g/l trinexapac-éthyle
N° d'agr: 10141P/B
Emballage: 4 x 5 l

Herbicide de post émergence contre les dicotylées annuelles.

•	 En scorsonère.
•	 En maïs.
•	 En lin à fibre.
•	 En sorgho.

Régulateur de croissance pour réduire la verse.

•	 En céréales d'hivers et de printemps (froment, orge, seigle, avoine, 
	 triticale et épautre).
•	 Ray-grass italien et englais (production des semences).
•	 Fléole des prés/timothée (production des semences).

Concentré émulsionnable
50 g/l quizalofop-p-ethyl
N° d’agr: 10256P/B et L01766-124 
Emballage: 4 x 5 l

Graminicide sélectif de post émergence contre des graminées
annuelles et vivaces.

•	 En betteraves sucrières et fourragères.
•	 En pommes de terre et dans la culture des pommes de terre.
•	 En colza et en lin de printemps.
•	 En sapins de Noël.
•	 En pois, fèves et féveroles.
•	 En culture de racines de witloof et en chicorées.
•	 En scorsonères, oignons, échalotes, et carottes.
•	 En fraisiers.
•	 En betterave rouge, panais, céleri-raves, radis, radis noir et 
	 radis nave, rutabaga, navet, raifort, ail, persilles à grosses racines.
•	 En chou-navet.

Concentré soluble
750 g/l chlorméquat chlorure
N° d’agr: 9138P/B et L01647-123
Emballage: 2 x 10 l

Régulateur de croissance.

•	� Contre la verse en froment d'hiver et de printemps, avoine, triticale,  
et épautre et la production de semences.

•	� Pour favoriser la floraison en azalées.
•	� Pour raccourcir les pédoncules floraux des plantes ornementales
	 annuelles et des plantes ornementales vivaces non ligneuses.
•	 En amidonnier, engrain (petit épeautre), blé poulard et blé dur.

Concentré émulsionnable 
167 g/l bromoconazole + 107 g/l  
tébuconazole
N° d'agr: 10369P/B et L02340-123	
Emballage: 4 x 5 l	

Fongicide en céréales.

•	� En froment d’hiver et froment de printemps.
•	� En seigle d’hiver et seigle de printemps.
•	� En épeautre d’hiver et épeautre de printemps.
•	� En triticale d’hiver et triticale de printemps.

TARGA® MEGAMAX
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Concentré soluble
500 g/l 2,4-D
N° d’agr: 7013P/B
Emballage: 4 x 5 l

Herbicide sélectif systémique pour combattre les mauvaises herbes
dicotylées annuelles et vivaces.

•	 En céréales (froments, orges, épeautre, avoines, triticale et seigle).
•	 En culture de graminées.
•	 En prairies.
•	 En gazons et pelouses et terrains de golf.
•	 En mais (sauf maïs doux).

Concentré soluble
750 g/l MCPA
N° d’agr: 9310P/B et L01272-123
Emballage: 2 x 10 l

Herbicide sélectif systémique pour combattre les mauvaises herbes
dicotylées annuelles et vivaces.

•	 En céréales (froments, orges, épeautre, avoines, triticale et seigle).
•	 En lin à fibre de printemps.
•	 En culture de graminées.
•	 En prairies.
•	 En gazons et pelouses et terrains de golf.
•	 En arbres et arbustes fruitiers, noyers communs et vignes.
•	 En arbres et arbustes ornementaux.

Remarques
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Plus d'informations sur nos produits? 
Pour des informations et conseil techniques contactez votre 
conseiller des produits phytopharmaceutiques.
Consultez également notre site web nufarm.com/belu

Nufarm B.V.
Rivium Quadrant 75-7
2909 LC Capelle aan den IJssel
Pays-Bas

+31 (0)10 303 77 00 
info.be@nufarm.com
nufarm.com⁄belu

® Marque enregistrée. 
Utilisez les produits phytopharmaceutiques
avec précaution. Avant toute utilisation, lisez
l’étiquette et les informations concernant le produit..

Nufarm België

Nufarm Benelux

Nufarm Benelux
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